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HORAIRES D'INSTALLATION 

 

Horaires prévus pour l'installation et le rangement des stands à respecter scrupuleusement :  

 

PARCS RICHELIEU ET ROSENBERG 

 

Vendredi 23 : de 14H00 à 20H00 

Samedi 24 : de 8H30 à 11H00 et de 18H00 à 21H00 après la sortie du public et le feu vert des organisateurs (parc 

Rosenberg fermeture à 23H00) 

Dimanche 25 : de 8H30 à 11H00 et de 18H00 à 21H00 après la sortie du public et le feu vert des organisateurs 

 

Une fois votre matériel déposé sur votre stand vous êtes invités à vous garer sur les parkings prévus (Langevin et 

Guimier, voir ci-dessous).

 

PASSES VEHICULES 

 

Pour accéder aux parcs avec votre véhicule vous aurez besoin d'un passe.  

Les véhicules sans passe ne pourront accéder ni à la zone de chargement/ déchargement du parc Richelieu, ni au Parc 

Rosenberg, ni aux parkings réservés aux associations. 

 

Les passes sont à retirer dès maintenant à la Mairie, au service citoyenneté, ouvert du lundi au vendredi, de 8H30 à 12H00 

et de 13H30 à 17H00.

 

Le passe est à remplir (immatriculation du véhicule + coordonnées téléphoniques) et à déposer de manière visible sur 

votre tableau de bord, face au pare-brise. 

 

Sauf exception, il ne sera donné qu’un seul passe véhicule par association.  

 

PARKING 

 

Les passes véhicules permettent également de se garer dans les parkings Paul Langevin et Guimier.  Des places sont 

réservées aux véhicules des associations. 

Parking Paul Langevin Rue de la Mairie, 92220 Bagneux (hauteur maximale véhicule 1,90 m) 

Parking Guimier Rue Léon Blum, 92220 Bagneux (hauteur maximale véhicule 1,90 m) 

Les véhicules de plus de 1, 90 m devront se garer sur le parking de la médiathèque.  

En cas de saturation des parkings, les associations pourront se garer sur le parking René Cros (rue René Cros)  qui est 

normalement dévolu à la pré-fourrière. 

 

CONTROLES 

 

Tous les participants à la Fête des Vendanges seront contrôlés ( fouille des sacs) aux divers points de contrôle. Faire partie 

d'une association ayant un stand sur le village associatif ne dispense en aucun cas de se soumettre à ces contrôles.  Nous 

vous remercions par avance pour votre patience et votre indulgence avec les agents de sécurité qui en seront chargés. 

 
CONTACT/ INFORMATION 

 

Si vous avez des  questions ou besoin d'informations complémentaires vous pouvez joindre Alexandre JOMARON, 

par email à asso.vendanges@gmail.com ou par téléphone au 06 72 76 63 52 
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